
	 	

 

 
 

Assemblée générale de la section de français  
du 5 septembre 2016 

 
 

 

 
Présidence : Dominique Kunz Westerhoff 
Présents : T.  Alonge,  M. Atallah, H. Bel lon-Méguel le,  R. Bionda, M. 

Capel, M. Caraion, D .  C h a p e r o n ,  N. Chardonnens, L .  
D e l a l o y e ,  F. Demont, L. Ding, C. Dufour, S. Duval, M. Escola, 
A. Guignard, U. Heidmann, A. Hodroge, J. Jacquin, J. Lachat, 
C. Le Quellec Cottier, S. Maffei Boillat, D. Maggetti, C. Menichetti, J. 
Meizoz, L. Michel, J. Mühlethaler, L. Nunez, C. Pahlisch, G .  
P h i l i p p e ,  S. Pidoux, C. Piot, V. Ponzetto, A. Rodriguez, V .  
R o h r b a c h ,  J. Ruimi, C. Schaer, C. Schertz-Lomenech, C. 
Schuwey, D. Seixas Oliveira, E. Sermier, G. Toniutti, G. Turin, B. 
Wahlen, A. Wiser, J. Zufferey 

Etudiants : T. Bersier, P. Claudet, M. Curchod, A. Duc, A. Gomes, Z. Jäggi, E. 
Lovat, M. Nussbaumer, J. Pont, A. Reichard, V. Sieber, K. Vuillioud 

Invité: Marc Honsberger (HEP) 
Excusés :  M. Boller, M. Burger, V. Capt, A. Corbellari, F. Rosset, I. Trujic, N.      

Zeitoun (étudiants)  
 

 
 

 

1. Acceptation du procès-verbal de l’assemblée générale du 14 juin 2016 
G. Philippe demande que la mention d’un projet de création d’un cursus tranversal 
(point 10) soit supprimée du procès-verbal parce qu’elle ne correspond pas à la 
réalité. 
Le procès-verbal est accepté avec la modification à l’unanimité sauf deux abstentions. 

 
2. Accueil des nouveaux collègues/Présentation des enseignants invités et des 

chargés de cours 
Prof. Caterina Menichetti, langue et littérature occitanes 
Suzanne Duval, maître-assistante linguistique française 
Camille Schaer, assistante littérature comparée 
Tristan Alonge, chercheur FNS post-doc 
Sophie-Valentine Borloz, assistante FNS 
Aline Hodroge, assistante FNS 
Jennifer Ruimi, chercheuse FNS post-doc 



	 	

Christophe Schuwey, chargé de mission FNS 
Enseignants invités : 

 Aurélie Foglia-Loiseleur (Paris-3) 
 Nathalie Kremer (Paris-3) 
 Hélène Bellon-Méguelle 
 Marie Capel 
 Vincent Capt 
 Philippe Frieden 
 Laura Delaloye-Saillen 
 Sylvestre Pidoux 
 Véronique Rohrbach 
 Irena Trujic 
 Vincent Verselle 

Tuteurs : 
 Chloé Gumy (histoire littéraire médiévale) 
 Alexis Junod (histoire littéraire) 
 Joséphine Le Maire (EPFL) 
 Tara Stadelmann (histoire littéraire médiévale) 
 Johanna Tréboux (histoire littéraire médiévale) 
 Assistants-étudiants : 
 Camille Logoz (resp.: M. Burger) 
 Valmir Rexhepi (resp.: L. Michel et M. Escola) 
 Aliénor Vauthey (resp.: R. Mahrer et J. Zufferey) 

 Emmanuelle Vollenweider (resp.: A. Rodriguez) 
  
Si un chercheur désire avoir accès à la bibliothèque de section avec sa carte campus, 
il faut contacter D. Kunz Westerhoff. 
 

3. Politique de l’Unil sur les charges de cours : conditions spécifiques 
Un chargé de cours est un spécialiste qui a déjà un autre emploi; le chargé de cours 
reçoit donc une indemnité. Dès le semestre du printemps 2017, le décanat prendra 
contact avec les chargés de cours pour établir leur situation.  

 
4. Organisation de la rentrée 

 Les dates de séances d’information pour la rentrée sont indiquées. 
 Une séance d’information concernant l’histoire littéraire aura lieu ultérieurement. 

  
 Préparation d’une information anti-plagiat  
 Une information sur l’usage des sources et la prévention du plagiat sera distribuée 

aux étudiants lors des séances de rentrée. La page de notre site donnant des 
indications sur la recherche bibliographique sera mise à jour et complétée. 
 B. Wahlen mentionne que la BCU serait prête à consacrer du temps pour informer les 
étudiants sur l’accès à la documentation. 

 
5. Mise à niveau de l’enseignement de français (BA) pour les étudiants de la 

maîtrise en didactique du français langue première (HEP) : présentation du 
programme par M. Marc Honsberger (HEP) 



	 	

M. Marc Honsberger, directeur des programmes à la HEP, est venu présenter ce 
programme conjoint HEP Vaud-IUEF/Unige. Le but est de former la relève en 
didactique disciplinaire. Il s’agit d’une mise à niveau de 30 crédits qui s’adresse à des 
étudiants ayant déjà obtenu un BA (le plus souvent en sciences de l’éducation). Cela 
ne donnera pas accès au master de français, pour lequel une mise à niveau de 40 
crédits est exigée. 
D. Kunz Westerhoff transmettra le programme de cette mise à niveau aux enseignants 
concernés quand elle le recevra sous sa forme définitive. 
 

6. Premier bilan sur les nouveaux examens préalables 
Auparavant, les responsables devaient organiser ces examens 1x/année et 
uniquement pour la Faculté des lettres (environ 60 étudiants). Actuellement, ces 
examens ont lieu 2x/année et pour toutes les facultés (environ 200 étudiants). Les 
enseignants responsables, Marc Escola et François Rosset, reçoivent dès cette année 
académique une dispense de cours d’1h/année. Si certains enseignants sont 
intéressés à les remplacer occasionnellement dans cette fonction, ils peuvent 
s’adresser à eux. 

 Il faut de toute façon prévoir le remplacement de M. Escola et F. Rosset dans trois 
ans ; cette responsabilité doit tourner dans la section. 
 
V. Rohrbach et S. Pidoux ont été engagés comme experts aux sessions de juin et de 
septembre respectivement, sous la responsabilité de M. Escola. Tous trois sont 
remerciés pour ce travail qui s’est très bien déroulé. 

 
7. Ecole doctorale CUSO de littérature française moderne : bilan et désignation 

d’un-e délégué-e pour succéder au Prof. G. Philippe (conseil scientifique) 
A. Rodriguez a peint un bilan très positif sur ce programme romand qu’il dirige; la 
majorité des doctorants sont lausannois, il y a donc beaucoup d’intérêt. Le bilan 
financier est également positif. 
Ce programme a une commission scientifique dont deux représentants de l’Unil ; G. 
Philippe demande à être remplacé. D. Kunz Westerhoff est proposée comme 
déléguée à cette commission. Suite à un vote, elle est désignée à l’unanimité. 
La commission fonctionne depuis 4 ans ; elle est vivement remerciée pour tout son 
travail. 

 
8. Election d’un-e président-e (le cas échéant, de deux co-président-e-s) et d’un-e 

vice-président-e de section pour la période janvier 2017 - décembre 2019 
La proposition de la section est la suivante : 
Co-présidence : D. Kunz Westerhoff et B. Wahlen 
Vice-président : G. Philippe 
Il n’y a pas eu d’autre candidat. 
L’assemblée a accepté la proposition à l’unanimité et en les remerciant. 

 
9. Divers 

Le Cabaret littéraire aura lieu mercredi 14 décembre 2016 à 18h.30 au Théâtre du 
Lapin Vert. 
Francophonie : C. Le Quellec Cottier va transmettre un ajout sur le site de la section 



	 	

concernant la littérature romande et francophone. Une doctorante de Dakar va venir 
travailler à la section dès ce semestre.  
Partenariat entre le Centre SHC/Faculté des Lettres et la Fondation Bodmer 
(Genève): les signatures sont en cours. Collaboration de D. Kunz Westerhoff et P. 
Kaenel avec la Fondation Bodmer au semestre de printemps 2017. 
La Leçon d’honneur du Prof. F. Zufferey aura lieu vendredi 21 octobre 2016 à 17h15, 
ANT salle 2024. 
Le prochain volume Archipel paraîtra prochainement. 
Le Printemps de la poésie 2017 aura lieu du 13 au 25 mars. Une consultation auprès 
des anciens enseignants secondaires et universitaires devrait être organisée afin de 
savoir comment varier l’enseignement de la poésie. Les personnes intéressées à 
participer au Printemps de la poésie peuvent contacter A. Rodriguez. 
R. Bionda propose la création d’une page « anciens collaborateurs » sur le site de la 
section. 
Il est important que les anciens chargés de cours dont le contrat est terminé aient un 
accès aux photocopieuses pour leurs expertises d’examens ; ils peuvent s’adresser 
au secrétariat pour obtenir l’ouverture de la photocopieuse. 
U. Heidmann indique la nouvelle appellation « Littératures comparées » au pluriel qui 
remplacera le terme de « Littérature comparée » pour désigner la discipline enseignée 
par elle au sein de la Section de Français. 
Durant ce semestre, les représentants des assistants de littérature moderne sont C. 
Dufour et E. Sermier. 
Le contrat de M. Prost étant terminé, le suivi de la bibliothèque médiévale sera assuré 
par une assistante de français médiéval. 
Les assistantes de français médiéval se mettent à disposition pour le partage de 
tâches ponctuelles avec les assistants de littérature moderne. 

 
La séance est levée à 18h. et est suivie d’un apéritif de bienvenue au coeur de 
section. 
 

Fait à Lausanne, le 11 octobre 2016 Florence Parmelin
 

 


